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Rappel du contexte des réformes 
territoriales

Depuis 2014 : évolutions fortes dans l’organisation de 
l’intercommunalité et de leurs compétences : 
– Couverture intégrale du territoire par des intercommunalités, 

suppression des enclaves, nouveau seuil de regroupement 
(5000 → 15 000habitants) : créations ou regroupements 
d’intercommunalités et augmentation de taille

– Rationalisation des syndicats intercommunaux
– Traduction dans les nouveaux schémas départementaux de 

coopération intercommunale : arrêtés au 31 mars 2016, mis en 
œuvre au 1er janvier 2017
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Nouvelle carte des EPCI-FP
 En Seine-Normandie : 

– diminution de près de 50 % du nombre d’EPCI-FP entre 2014 et 2017 
(de 472 à 248) 

– Une quarantaine d’EPCI-FP restent < 15 000 habitants
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Maille cible du territoire : EPCI-FP (01/01/2017)
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Maille cible du territoire : EPCI-FP (01/01/2017)
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Une nouvelle répartition des compétences, 
notamment dans le domaine de l’eau

Compétences attribuées exclusivement 
aux EPCI-FP (communautés de communes, 

d’agglomération, urbaine et métropoles)

Lois MAPTAM 
et NOTRe

Eau potable
Assainissement
Pluvial urbain

Petit cycle

Grand cycle
Gestion des milieux 
aquatiques et prévention 
des inondations
Protection de la ressource ...

Dans le même temps : 
suppression de la clause de 

compétence générale pour les 
départements et les régions
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La Stratégie d’Organisation des Compétences 
Locales de l’Eau  

Définie par arrêté ministériel du 20 janvier 2016 :
 un descriptif de la répartition des compétences dans le 

domaine de l'eau exercées par les collectivités et leurs 
groupements ; 

 des objectifs d'évolution des modalités de coopération entre 
collectivités notamment sur les territoires à enjeux

Objectifs (cf : instruction nationale du 7 novembre 2016) :

 accompagner les collectivités et les services dans 
les évolutions en cours ;

 document d’orientation pour les futurs SDCI 2021 
et annexe du  SDAGE 2021

 limitée à GEMAPI, Eau potable et Assainissement 
dans un premier temps (2017)

Pédagogique

Synthétique

Non prescriptif

1ère élaboration : arrêtée au 31 décembre 2017
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Synthèse de l’état des lieux diagnostic

Assainissement non collectif : Structure 
dominante : EPCI-FP, regroupement déjà important, 
évolutions limitées. 

AEP  et assainissement collectif : Structure 
syndicale dominante, Regroupements existants mais 
taille trop modeste des syndicats, disparition ou 
recomposition pour ~90 % à 95 % des structures 
actuelles

GEMAPI : Structure syndicale dominante mais taille 
modeste, mission 2° majoritaire,  25 % du territoire 
non couvert, localement un rôle important de certains 
acteurs (ASA, ententes interdépartementales)

Pas un enjeu 
pour la SOCLE

Changements à 
anticiper par les 

collectivités

Peu d’anticipation
Nécessaire évolution 

des structures existantes

Notion d’équipements structurants variable suivant les territoires

Implication forte des Conseils départementaux sur les compétences « eau » 



9

● Un état des lieux globalement consolidé, qui pourra être 
enrichi (notamment : connaissance des schémas directeurs AEP 
ou assainissement)

● Besoin de travailler à une typologie des équipements 
structurants par compétence 

● Besoin d’associer les territoires : via les comités territoriaux du 
bassin Seine-Normandie, le comité de bassin et ses instances, 
les DDTM et les DREAL 

● Animation locale sous l’égide des préfets de départements, 
invités à associer les acteurs locaux, notamment les conseils 
départementaux 

Suite des travaux : état des lieux/diagnostic
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 Souhait d’un document pédagogique et synthétique

 Équilibre à trouver entre principes génériques, principes par type de 
compétence, et principes  territorialisés. L’approche fine relevant du 
niveau local, le niveau bassin devra identifier des territoires à enjeux 
de niveau bassin (littoral, urbain/rural, grands axes/affluents...)

 S’appuyer sur les doctrines et éléments déjà existants (SDAGE, PGRI, 
mission d’appui technique ...)

 Apporter des principes et clés méthodologiques pour penser 
l’organisation, plus que des propositions d’organisation 
« dogmatiques » 

Suite des travaux : Contenu de la stratégie

Sur quels critères regrouper les compétences visées par la SOCLE à une 
échelle territoriale cohérente (unité hydrographique, façade littorale, bassin-

versant...)
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Exemple de clés/principes méthodologiques 
pour le littoral du bassin Seine-Normandie
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Exemple de clés/principes méthodologiques 
pour le littoral du bassin Seine-Normandie
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Exemple de clés/principes méthodologiques 
pour le littoral du bassin Seine-Normandie
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